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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2024

******

À l'Assemblée Générale de l’association ADSEA 09,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association ADSEA 09 relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Le rapport de gestion du conseil d’Administration ne nous ayant pas été communiqué, comme le 
prévoit l’article R.232-1 du code de commerce, nous n’avons pas été en mesure de procéder à la 
vérification de ce document. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires

En application de la loi, nous vous signalons que les états financiers de votre association ne nous 
sont pas parvenus dans un délai raisonnable avant la tenue de votre Assemblée Générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à Toulouse
Le 19/06/2025

Stéphane KLUTSCH

@ec Audit
Associé

Commissaire aux Comptes
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ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;

Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.



ADSEA BILAN ACTIF

Groupe de dossiers : ACO - ADSEA CONSO - Périodes de : 01/2024 à 12/2024

ACTIF Brut 2024
Amortissement 

2024
Net 2024 Net 2023

 Actifs immobilisés

 Immobilisations incorporelles

   Frais d'établissement 457 015 181 536 275 478 290 712

   Frais de recherche et de développement

   Donations temporaires d'usufruit

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires 72 828 62 283 10 546 15 924

   Autres immobilisations incorporelles

   Immobilisations incorporelles en cours

   Avances et acomptes

 Immobilisations corporelles

   Terrains 449 360 449 360 449 360

   Constructions 15 972 946 6 146 363 9 826 582 10 470 402

   Installations techniques, matériel et outillage industriel 1 354 344 1 165 047 189 297 196 541

   Autres immobilisations corporelles 1 821 183 1 634 329 186 855 238 548

   Immobilisations corporelles en cours 3 037 3 037

   Avances et acomptes

Biens reçus par leg ou donations destinés à être cédés

  Biens reçus par leg ou donations destinés à être cédés

 Immobilisations financières

   Participations et créances rattachées 433 800 433 800 14 352

   Autres titres immobilisés 210 778 210 778 433 494

   Prêts

   Autres immobilisations financières 18 804 18 804 20 944

        TOTAL I 20 794 095 9 189 558 11 604 536 12 130 276

Compte de liaison

        TOTAL II 0 0 0 0

  Actif circulant 0 0 0

  Stocks et en cours 0 0 0 0

   Avances et acomptes 1 044

   Créances

     Créances clients, usagers et comptes rattachés 814 679 814 679 756 730

     Créances reçues par legs ou donations 

     Autres créances 593 234 593 234 815 355

 Valeurs mobilières de placement 143 461

 Instruments de trésorerie

 Disponibilités 1 020 626 1 020 626 1 591 318

Charges constatées d'avance 33 807 33 807 30 007

0 0 0

        TOTAL III 2 462 345 2 462 346 3 337 915

   Frais d'émission des emprunts (III) 43 884 43 884 49 426

  Primes de remboursement des emprunts (IV)

  Ecart de conversion Actif (V)

        TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 23 300 324 9 189 558 14 110 766 15 517 617

@ec
audit



ADSEA Bilan passif
Groupe de dossiers : ACO - ADSEA CONSO - Périodes de : 01/2024 à 12/2024

PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres sans droit de reprise
  Fonds propres statutaires 0 0
  Fonds propres complémentaires 2 511 959 2 511 959
Fonds propres avec droit de reprise
  Fonds statutaires 0 0
  Fonds propres complémentaires 0 95 007
   Ecarts de réévaluation 22 458 22 458
Réserves
  Réserves statutaires ou contractuelles 0 0
  Réserves pour projet de l'entité 1 374 422 1 727 063

dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 1 374 422 1 727 063

  Autres réserves 0 0
 Report à nouveau -1 498 787 -574 320

dont report à nouveau hors activités sociales et médico-sociales 153 075 199 155

dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales non controlées 0 0

dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée -981 801 -548 748

dont dépenses refusées ou inopposables aux financeurs 0 0

dont charges des activités SMS de prise en compte différée -82 637 -222 590

Résultat en attente d'affectation 0 0

dont résultat hors activités sociales et médico-sociales 0 0

dont résultat des activités sociales et médico-sociales non controlées 0 0

dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 0 0

Excédent ou déficit de l'exercice -925 824 -1 381 298

Situation nette (sous total) 1 484 228 2 400 868
Fonds propres consomptibles 0 0
Subventions d'investissement 1 071 650 1 161 354
Provisions réglementées 437 239 437 239

Droits des propriétaires - (Commodat) 0 0

        TOTAL I 2 993 117 3 999 462

Comptes de liaison

        TOTAL II 0 0

FONDS REPORTES ET DEDIES

  Fonds reportés liés aux legs ou donations 0 0
  Fonds dédiés 481 982 484 534

        TOTAL III 481 982 484 534

  PROVISIONS
   Provisions pour risques
   Provisions pour charges 101 875 101 875

        TOTAL IV 101 875 101 875

DETTES 

Emprunts obligataires et assimiliés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 9 141 886 9 563 558
Emprunts et dettes financières diverses 162 045 115 314

Avances et acomptes reçus sur commande 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 361 101 376 224
Dettes des legs ou donations 0 0
Dettes fiscales et sociales 857 389 869 204
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 11 360 7 446
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 10

        TOTAL V 10 533 792 10 931 746

  Ecart de conversion Passif (V)

        TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 14 110 766 15 517 617

@ec
audit



ADSEA Comptes de Résultat
Groupe de dossiers : ACO - ADSEA CONSO - Périodes de : 01/2024 à 12/2024

PRODUITS Exercice 2024 Exercice 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

   Cotisations 2 490 1 225

   Ventes de biens et de services

     Ventes de biens 8

     Dont ventes de dons en nature 

     Ventes de prestation de service 1 038 072 954 044

     Dont parrainages

   Produits de tiers financeurs

     Concours publics et subventions d'exploitation 9 925 846 9 024 102

        Dont des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 9 756 699 8 906 084

     Versements des fondateurs ou conso de la dot consomptible

     Ressources liées à la generosité du public

        Dons manuels 695 1 596

         Mécénats 3 168 2 212

         Legs, donations et assurances-vie

     Contributions financieres 4 169

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 906 051 1 116 253

   Utilisations des fonds dédiés 35 351 36 153

   Autres produits 43 806 3 851

        TOTAL I 11 955 479 11 143 613

CHARGES D'EXPLOITATION

   Achats de marchandises 32 134 21 050

   Variation de stock

   Achats de matières premières et autres approvisionnements 0 0

   Variation de stock

   Autres achats et charges externes 3 290 314 3 248 571

   Aides financières

   Impôts, taxes et versements assimilés 719 115 670 959

   Salaires et traitements 5 363 890 5 311 670

   Charges sociales 2 312 048 2 301 750

   Dotations aux amortissements et aux dépréciations 818 746 758 113

   Report en fonds dédiés 32 799 6 616

   Autres Charges 199 508 146 028

        TOTAL II 12 768 555 12 464 757

1.RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -813 076 -1 321 144

PRODUITS FINANCIERS

   De participation 85 1 253

   D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

   Autres intérêts et produits assimilés 8 188 16 947

   Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

   Différences positives de change

   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

        TOTAL III 8 273 18 200

@ec
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CHARGES FINANCIERES

   Dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions 5 348

   Intérêts et charges assimilées 208 272 214 860

   Différences négatives de change

   Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

        TOTAL IV 213 620 214 860

2.RESULTAT FINANCIER (III-IV) -205 347 -196 660

3.RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) -1 018 423 -1 517 805

PRODUITS EXCEPTIONNELS

    Sur opérations de gestion 696 7 992

    Sur opérations en capital 98 571 127 863

    Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 210 7 135

        TOTAL V 99 477 142 990

CHARGES EXCEPTIONNELLES

   Sur opérations de gestion 3 523 6 483

   Sur opérations en capital 1 654

   Dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions 1 701

        TOTAL VI 6 878 6 483

4.RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 92 599 136 506

Participation des salariés aux resultats (VII) 0 0

Impôts sur les benefices (VIII) 0 0

Total des produits (I+III+V) 12 063 229 11 304 802
Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 12 989 053 12 686 100

EXCEDENT OU DEFICIT -925 824 -1 381 298

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

    Dons en nature

    Prestations en nature

    Bénévolat

         TOTAL 0 0

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLANTAIRES EN NATURES

    Secours en nature

    Mise à disposition de biens et services

    Prestations

    Personnel bénévole

         TOTAL 0 0@ec
audit



N N-1

COMPTES ANNUELS DU : 01/01/2024 EXERCICE : 2024 2023
AU : 31/12/2024 Durée : 12 mois 12 mois

ANNEXE PREAMBULE (1/1)

Association ADSEA 09

L'Association ADSEA 09 dont le siège social est fixé au 7 rue de Loumet 09100 PAMIERS présente les caractéristiques suivantes :

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois.
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois.
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  14 110 766 €.
Le résultat net comptable est un déficit de 925 824 €.
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés le 28/04/2025 par les dirigeants.

@ec
audit
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COMPTES ANNUELS DU : 01/01/2024 EXERCICE : 2024 2023
AU : 31/12/2024 Durée : 12 mois 12 mois

ANNEXE A - INFORMATIONS GENERALES ET FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE (1/2)

Association ADSEA 09

@ec
audit
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COMPTES ANNUELS DU : 01/01/2024 EXERCICE : 2024 2023
AU : 31/12/20234 Durée : 12 mois 12 mois

ANNEXE A - INFORMATIONS GENERALES ET FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE (2/2)

OCIATION SAINT JOSEPH VERNIO

FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE :

Au niveau GAPS:
 - Paramétrage du logiciel de compta et de paie pour une mise en place en janvier 2025.
 - Journée d'intégration des nouveaux salariés
 - Mise en place dut logiciel octime pour les salariés.
- Procédure inténe sur le harcelement moral et sexuel

EHPAD DES SOURCES
 - Diificulté de recrutement sur le personnel infirmier
 - Consultation d'un expert pour les travaux de la cuisine pour infiltration.
 - Maintien de nos EHPAD dans le FIR.

Loumet intergénération
 - Travaux d'amélioration des locaux de la résidence autonomie et sur l'enfance.
 - Ouverture du PAD 13 places
 - Non renouvellement de l'agrément FJT 28 places
 - Analyse du retour à l'équilibre par services et mesure à mettre en place
 - Echange avec le CD pour les services de l'enfance (MECS et FDE) pour revoir les BP

EAS
 - Continuité de la Participation à une expérimentation pour la réforme des SSIAD Projet SERDOM
 - Difficulté de recrutement de personnel qualifié pour le SSIAD
 - Rencontre avec les autorités sur la réforme de la tarification SSIAD

@ec
audit
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COMPTES ANNUELS DU : 01/01/2024 EXERCICE : 2024 2023
AU : 31/12/2024 Durée : 12 mois 12 mois

ANNEXE B - REGLES ET METHODES COMPTABLES (1/2)

Association ADSEA 09

Note N° A1 : REGLES ET METHODES COMPTABLES
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :
 - continuité de l'exploitation,
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
 - indépendance des exercices,
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice ont été modifiées par rapport à l'exercice précédent.
Etablissement des états financiers en conformité avec :
 - le règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général modifié par le réglement ANC n° 2020-09 du 4 décembre 2020 ;
 - le règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non  lucratif modifié par le réglement ANC n° 2020-08 du 4 décembre 2020 ;

Note N° A2 : GESTION PROPRE ET GESTION CONTROLEE
Les opérations relevant d'un droit de regard des organismes financeurs de contrôle, de tarification ou de tutelle font l'objet d'une comptabilité distincte de celles relevant de la compétence exclusive de l'Association et de
ses instances de direction. Les premières constituent le domaine de la gestion contrôlée, les secondes, celui de la gestion propre.
La situation patrimoniale de l'association est obtenue par agrégation de la gestion propre et de la gestion contrôlée.
Les charges engagées sur une décision de gestion de l' Association sans discussion préalable avec les organismes financeurs de contrôle, de tarification ou de tutelle sont, en cas de refus, comptabilisées au titre de la
gestion propre.
• Fonds propres :
Les fonds propres relatifs à la gestion propre sont présentés sous la rubrique "FONDS PROPRES" qui sont sans droit de reprise, ceux relatifs à la gestion contrôlée, sous la rubrique "AUTRES FONDS PROPRES" qui
sont avec droit de reprise. Leur ventilation est présentée en annexes des comptes annuels.
• Affectation des résultats des comptes administratifs :
Les résultats par activité des comptes administratifs des exercices précédents, en attente d'incorporation dans les budgets des exercices suivants sont présentés en "Reports à nouveau". Ils demeurent ainsi
comptabilisés tant que ces résultats n'ont pas fait l'objet de décision par les organismes financeurs de contrôle, de tarification ou de tutelle sur leur reprise effective dans les comptes administratifs des exercices suivants.

Note N° A3 : SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
Les nouvelles subventions d'investissement octroyées sont comptablement enregistrées selon les dispositions édictées dans le document d'octroi de la subvention :
- soit en totalité en produit exceptionnel ;
- soit dans les fonds propres dans les comptes de classe 13 prévus à cet effet et est rapportée au compte de résultat selon le plan d'amortissement de l'immobilisation qu'elle finance.

Note N° A4 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
Les subventions de fonctionnement octroyées avec des conditions d'emploi font l'objet d'un suivi individualisé au travers d'un compte d'emploi.
Lorsque les actions qu'elles financent s'étalent sur plusieurs exercices, elles sont réparties en fonction des périodes ou étapes définies dans les conventions ou à défaut, pro-rata-temporis. La quote-part incombant aux
exercices futurs est inscrite en "Subventions perçues d'avance".
La quote-part incombant à l'exercice et non encore utilisée à la clôture est inscrite en charges sous la rubrique "Engagements à réaliser sur ressources affectées" et au passif du bilan en "Fonds dédiés". Ces sommes
inscrites en "Fonds dédiés" sont reprises en produits sous la rubrique "Reprises sur fonds dédiés" au rythme de leur réalisation.

Note N° A5 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Les frais d'établissement correspondent à des dépenses engagées à l'occasion d'opérations qui conditionnent le développement de l'association, mais qui ne peuvent être rapportées à des productions de biens ou
services identifiés.
Les frais de recherche et développement correspondent à des dépenses engagées à l'occasion d'opérations qui contribuent au développement de l'association, et qui peuvent être rapportées à des productions à venir de
biens ou services identifiés.
• Mode et durée d'amortissement :
 - Frais d'établissement : linéaire sur 3 à 5 exercices ;
 - Frais de recherche et développement : linéaire sur la durée prévue des productions à venir de biens ou services, sans excéder 3 exercices ;
 - Logiciels : linéaire sur 3 à 5 exercices.

Note N° A6 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition ou de production sous déduction de leur valeur probable de réalisation.
Les amortissements sont calculés sur la durée de vie d'utilisation estimée des immobilisations.
• Mode et durée d'amortissement des immobilisations acquises neuves :
- Installations techniques, matériel et outillages industriels : linéaire sur 5 à 10 ans ;
- Matériel de bureau linéaire sur 5 ans
- Matériel informatique linéaire sur 3 ans
- Mobilier  :  linéaire de 5 à  10 ans.
• Mode et durée d'amortissement des immobilisations acquises d' occasion :
- Linéaire sur la durée de vie restant à courir.
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Association ADSEA 09

Note N° A7 : IMMOBILISATIONS FINANCIERES
La valeur brute est constituée par le coût d'achat et les frais d'acquisition. Lorsque la valeur d'inventaire est infèrieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée de montant de la différence.

Note N° A8 : CREANCES ET DETTES
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision est comptabilisée lorsque le recouvrement de créances importantes est gravement compromis ou lorsqu'ils font l'objet d'une procédure 
contentieuse.

Note N° A9 : STOCKS ET EN-COURS
Les stocks et les en-cours sont évalués selon la méthode du coût moyen pondéré, au coût d'acquisition ou de production. Ils sont ramenés à leur valeur probable de réalisation, si celle-ci s'avère inférieure.

Note N° A10 : CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
"Une contribution volontaire en nature est l'acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à :
- des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ;
- des contibutions en biens : dons en naure redistribués ou consommés en létat ;
- des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, fourniture gratuite de services". 
Elles sont valorisées dans la mesure où l'on dispose à leur égard de méthodes d'enregistrement fiables, d'informations quantifiables et valorisables et que leur montant est significatif.

Note N° A11 : INDEMNITES DE DEPART A LA RETRAITE
Elles sont comptabilisées lors de leur versement.
La provision pour indemnité de départ en retraite a été évaluée conformément aux principes généralement admis en France, elle ressort à 1 400 430 € (Valeur actuelle probable des indemnités à verser) et a été calculée 
en fonction de la convention collective des Etablissements et services pour personnes inadaptées et handicapées, et des hypothèses suivantes :
- Départ prévu sauf dérogation individuelle : 64 ans pour les salariés cadres et non cadres ;
- Taux de rotation du personnel retenu :  0 % pour les salariés cadres, 1 % pour les salariés non cadres ;
- Taux de progression salariale : 2,5 % pour les salariés cadres, 1,5 % pour les salariés non cadres ;
- Table de mortalité : table règlementaire INSEE 2020-2022 ;
- Taux de charges 65% pour les cadres et 55% pour les non cadres et taux d'actualisation 3,38 %
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ANNEXE (Suite) C - COMPLÉMENTS D'INFORMATION RELATIFS AUX POSTES DU BILAN (1/5)

C.1) IMMOBILISATIONS

Valeurs brutes Réévaluation Acquisitons Virement à un Cessions ou Valeurs brutes

Valeurs brutes à l'ouverture pratiquée créations, … autre poste mises au rebut à la clôture

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement 457 015 457 015

Frais de recherche et développement 0 0

Donations temporaires d'usufruit 0 0

Concessions, brevets et droits similaires 72 828 72 828

Autres immobilisations incorporelles 0 0

Immobilisations incorporelles en cours 0 0

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 0 0

TOTAL VALEURS BRUTES 529 843 0 0 0 0 529 843

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 449 360 449 360

Constructions 15 943 081 29 864 15 972 945

Installations techniques, matériel et outillage industriels 1 315 550 42 332 3 537 1 354 345

Autres immobilisations corporelles 1 796 495 24 688 1 821 183

Immobilisations corporelles en cours 22 084 19 047 3 037

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 0 0

TOTAL VALEURS BRUTES 19 504 486 0 118 968 0 22 584 19 600 870

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations 14 352 419 448 433 800

Créances rattachées à des participations 0 0

Autres titres immobilisés 433 494 2 410 -225 125 210 778

Prêts 0 0

Dépôts, cautionnement et autres immobilisations financières 20 944 2 140 18 804

TOTAL VALEURS BRUTES 468 790 0 2 410 194 323 2 140 663 383

Dotations de Reprises de

Amortissements et provisions l'exercice l'exercice Dotations Reprises

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement 166 303 15 234 181 537

Frais de recherche et développement 0 0

Donations temporaires d'usufruit 0 0

Concessions, brevets et droits similaires 56 904 5 378 62 282

Autres immobilisations incorporelles 0 0

Immobilisations incorporelles en cours 0 0

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 0 0

TOTAL AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 223 207 20 612 0 243 819 0 0

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 0 0

Constructions 5 472 681 678 616 4 932 6 146 365

Installations techniques, matériel et outillage industriels 1 119 009 49 576 3 537 1 165 048

Autres immobilisations corporelles 1 557 947 76 828 447 1 634 329

Immobilisations corporelles en cours 0 0

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 0 0

TOTAL AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 8 149 637 805 020 8 916 8 945 741 0 0

C.2) CHARGES À RÉPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

Montant net Augmentations Dotations aux Montant net

Mouvements de l'exercice à l'ouverture de l'exercice amortissements à la clôture

. Charges à répartir sur plusieurs exercices 49 426 5 542 43 884

Association ADSEA 09

à l'ouverture à la clôture
Amortissements dérogatoires
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ANNEXE (Suite) C - COMPLÉMENTS D'INFORMATION RELATIFS AUX POSTES DU BILAN (2/5)

C.3) PROVISIONS

Montant Augmentations : Diminutions : Montant

au début Dotations Reprises à la fin

de l'exercice de l'exercice de l'exercice de l'exercice

PROVISIONS RÈGLEMENTÉES

. Provisions pour dotation à la réserve de trésorerie 0 -                         

. Provisions pour investissement 0

. Provisions pour hausse des prix 0 -                         

. Provisions pour fluctuation des cours 0 -                         

. Amortissements dérogatoires 0 -                         

. Provisions réglementées afférentes aux plus-values nettes 0 -                         

. Autres provisions règlementées 437 239 437 239                 

TOTAL DES PROVISIONS RÈGLEMENTÉES 437 239 0 0 437 239

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

. Provisions pour litiges 0 -                         

. Provisions pour garanties données aux clients 0 -                         

. Provisions pour pertes sur marchés à terme 0 -                         

. Provisions pour amendes et pénalités 0 -                         

. Provisions pour pertes de change 0 -                         

. Provisions pour pensions et obligations similaires 0 -                         

. Provisions pour impôts 0 -                         

. Provisions pour travaux et renouvellement des immobilisations 0 -                         

. Provisions pour grosses réparations 0 -                         

. Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer 0 -                         

. Autres provisions pour risques et charges 101 875 101 875                 

TOTAL DES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 101 875 0 0 101 875

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATIONS

. incorporelles 0 -                         

. corporelles 0 -                         

. Sur immobilisations . Biens reçus par legs et donations 0 -                         

. titres de participation 0 -                         

. titres de placement 0 -                         

. autres immobilisations financières 0 -                         

. Sur stocks et en-cours 0 -                         

. Sur clients, adhérents, usagers et comptes rattachés 26 964 26 964 -                         

. Autres provisions pour dépréciation 0 -                         

TOTAL DES PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 26 964 0 26 964 0

TOTAL GÉNÉRAL 566 078 0 26 964 539 114

. d'exploitation

Dont dotations et reprises . financières

. exceptionnelles
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ANNEXE (Suite) C - COMPLÉMENTS D'INFORMATION RELATIFS AUX POSTES DU BILAN (3/5)

C.4) ÉTAT DES CRÉANCES

Montant A un an A plus

brut au plus d'un an

IV.1) SUR ACTIF IMMOBILISÉ

. Créances rattachées à des participations 433 800                 433 800                 

. Prêts

. Autres immobilisations financières 18 804                   18 804                   

TOTAL DES CRÉANCES SUR ACTIF IMMOBILISÉ 452 604                -                         452 604                 

IV.2) SUR ACTIF CIRCULANT

. Organismes et usagers douteux ou litigieux

. Autres créances sur les organismes et usagers 814 679                 814 679                 

. Créances représentatives de titres prêtés -                         

. Personnel et comptes rattachés 5 465                     5 465                     

. Sécurité sociale et autres organismes sociaux -                         

. Impôts sur les bénéfices -                         

. État et autres collectivités publiques . Taxe sur la valeur ajoutée -                         

. Autres impôts, taxes et versements assimilés -                         

. Divers -                         

. Groupe et associés 249 979 249 979                 

. Débiteurs divers (dont produit à recevoir) 337 791                 337 791                 

. Charges constatées d'avance 33 807                   33 807                   

TOTAL DES CRÉANCES SUR ACTIF CIRCULANT 1 441 721              1 441 721              -                         

TOTAL DES CRÉANCES 1 894 325              1 441 721              452 604                 

. Montant des prêts accordés en cours d'exercice . Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

C.5) ÉTAT DES DETTES

Montant A un an A plus d'1 an et A plus

brut au plus 5 ans au plus de cinq ans

. Emprunts obligataires convertibles -                         

. Autres emprunts obligataires -                         

. Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit . à un an maximum à l'origine 9 141 886              434 806                 1 741 607              6 965 473              

. à plus d'un an à l'origine

. Emprunts et dettes financières diverses 162 045                 162 045                 -                         

. Fournisseurs et comptes rattachés 361 101                 361 101                 

. Personnel et comptes rattachés 270 173                 270 173                 

. Sécurité sociale et autres organismes sociaux 436 074                 436 074                 

. Impôts sur les bénéfices -                         

. État et autres collectivités publiques . Taxe sur la valeur ajoutée -                         

. Obligations cautionnées -                         

. Autres impôts, taxes et assimilés 151 142                 151 142                 

. Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                         

. Groupe et associés -                         

. Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension de titres) 11 360                   11 360                   

. Découvert, concours bancaires -                         

. Produits constatés d'avance 10                          10                          

TOTAL DES DETTES 10 533 791            1 826 711              1 741 607              6 965 473              

. Montant des emprunts souscrits en cours d'exercice . Montant des emprunts remboursés en cours d'exercice 419 883                 
@ec
audit



N N-1

COMPTES ANNUELS DU : 01/01/2024 EXERCICE : 2024 2023
AU : 31/12/2024 Durée : 12 mois 12 mois

Association ADSEA 09

ANNEXE (Suite) C - COMPLÉMENTS D'INFORMATION RELATIFS AUX POSTES DU BILAN (4/5)

C.6) TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES 

Affectation Diminution ou 

 des résultats consommation

FONDS PROPRES ET AUTRES FONDS NON REGIS PAR LE CASF 2 053 797              -                        12 073                  465 255                1 600 615              

Fonds propres sans droit de reprise 2 511 959              -                         -                         2 511 959              

Ecarts de réévaluation 22 458                   22 458                   

Réserves statutaires / contractuelles -                         -                         

Réserves pour projet de l'entité 46 661                   46 661                   

Autres réserves -                         -                         -                         

Report à nouveau 113 270                 640 551-                 12 073                   515 208-                 

Résultat comptable sous Gestion propre 640 551-                 640 551                 465 255                 465 255-                 

AUTRES FONDS PROPRES REGIS PAR LE CASF OU AVEC DROIT DE REPRISE 347 074                -                        524 780                988 240                116 386-                

Fonds propres avec droit de reprise 95 008                   -                         95 008                   -                         

Ecarts de réévaluation -                         -                         

Excédents affectés à l’investissement 516 893                 516 893                 

Excédents affectés à la couverture du BFR 283 382                 283 382                 

Réserves de compensation des déficits 818 465                 352 640                 465 825                 

Réserves de compensation des charges d’amortissement 108 323                 108 323                 

Autres réserves de gestion contrôlée -                         -                         

RAN - Résultats des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 545 857-                 816 713-                 460 794                 80 024                   981 800-                 

RAN - Charges rejetées des activités sociales et médico-sociales et contestées -                         -                         

RAN - Charges des activités sociales et médico-sociales dont la prise en compte est différée 188 394-                 75 967                   63 987                   48 440-                   

RAN - Affecté au financement de mesures d’exploitation -                         -                         

Résultat comptable sous Gestion contrôlée 740 746-                 740 746                 460 568                 460 568-                 

SITUATION NETTE 2 400 871              -                        536 853                1 453 495              1 484 229              

Fonds propres consomptibles -                         -                         

Subventions d'investissement 1 161 354              2 498                     92 203                   1 071 649              

Provisions règlementées 437 239                 437 239                 

TOTAL 3 999 464              -                         539 351                 1 545 698              2 993 117              

A l'ouverture Augmentation A la clôture
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ANNEXE (Suite) C - COMPLÉMENTS D'INFORMATION RELATIFS AUX POSTES DU BILAN (5/5)

C.7) TABLEAU DE VARIATION DES FONDS DEDIES

Dont fonds dédiés 

 correspondants à  

des projets sans 

dépenses au 

cours des deux 

derniers 

exercices

TOTAL                    484 534                     32 799                     35 351                             -                               -                      481 982                             -   

484 534                 32 799                  35 351                  -                        -                        481 982                -                         

-                        -                        -                        -                        -                        -                        -                         

-                        -                        -                        -                        -                        -                        -                         

C.8) PRODUITS ET AVOIRS A RECEVOIR

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC

Immobilisations financières

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances 92 183                   

Trésorerie

TOTAL 92 183                   

C.9) CHARGES A PAYER ET AVOIRS A ETABLIR

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC

Emprunts et dettes des établissements de crédit 20 109                   

Emprunts et dettes financières divers 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales 216 615                 

Autres dettes

TOTAL 236 724                 

C.10) CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Charges Produits

Charges / Produits d'exploitation 33 807                   10                          

Charges / Produits financiers

Charges / Produits exceptionnels

TOTAL 33 807                   10                          

A l'ouverture de 
l'exercice

Reports

Utilisations

Transferts

A la clôture de l'exercice

Montant global
Dont 

remboursements
Montant global

Contribut° financières des autorités de tarificat° ESSMS :

Subvention d'exploitation :

Sur autres ressources :
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ANNEXE (Suite) D - COMPLÉMENTS D'INFORMATION RELATIFS AUX POSTES DU COMPTE DE RESULTAT (1/1)

D.1) PRESENTATION DES RESULTATS PAR ETABLISSEMENT

Résultat Reprise Résultat Dépenses non Résultat à

comptable résultat antérieur affecté opposables affecter

ETABLISSEMENTS DE GESTION PROPRE -465 255 0 -465 255 0 -465 255

-14 697 -14 697 -14 697

-33 260 -33 260 -33 260

-170 578 -170 578 -170 578

-241 801 -241 801 -241 801

-4 919 -4 919 -4 919

ETABLISSEMENTS DE GESTION CONTRÔLE -460 568 -9 341 -469 909 -16 511 -486 420

-300 299 -300 299 -8 510 -308 809

-71 365 -23 956 -95 321 -7 951 -103 272

-88 904 14 614 -74 290 -49 -74 339

0

TOTAL ASSOCIATION -925 823 -9 341 -935 164 -16 511 -951 675

D.2) TABLEAU DES CONCOURS PUBLICS ET DES SUBVENTIONS

Montant

9 756 699              

ARS ET CD 4 954 458              

CD 3 565 552              

ARS ET CD 1 236 689              

169 147

CD ET CAF 99 703

MAIRIE ET DIVERS 6 500

MAIRIE ET CD 47 667

SOURCES 15 277

                9 925 846 

Maison partagé

Association ADSEA 09

ADSEA DOMICILE

ASD

ASSOCIATION ADSEA

Loumet gestion propre

EHPAD

Loumet Activité GC

SSIAD

RETRAITEMENT

Loumet GP

Autorités administratives

Concours publics

EHPAD

Loumet gc

SSIAD

Subvention d'exploitation

SSIAD 

MAISON PARTAGE

Subvention d'investissement

TOTAL
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ANNEXE (Suite) E - INFORMATIONS DIVERSES (1/2)

E.1) ENGAGEMENTS HORS-BILAN

TOTAL TOTAL

Lettre Sûretés N N - 1

ENGAGEMENTS DONNÉS d'intention réelles Cautions Engagements 2024 2023

. Pensions, retraite et obligations similaires du personnel 1 400 430            1 400 430            1 413 403            

. Intérêts restant à courir sur emprunts contractés 2 220 447            2 220 447            2 429 375            

. Garanties données sur emprunts contractés 24 186                 24 186                 37 182                 

. Garanties données aux dirigeants -                           -                           

-                           -                           

-                           -                           

TOTAL -                           24 186                 -                           3 620 877            3 645 063            3 879 960            

ENGAGEMENTS RECUS

. Intérêts restant à courir sur prêts consentis -                           -                           

. Garanties reçues sur emprunts contractés (1) 8 007 258            8 007 258            4 675 377            

. Garanties reçues des dirigeants -                           -                           

. Plafond de découvert autorisé -                           -                           

. Plafond d'escompte autorisé -                           -                           

. Plafond loi Dailly autorisé -                           -                           

. Valeur résiduelle sur crédits-baux mobiliers -                           -                           

. Valeur résiduelle sur crédits-baux immobiliers -                           -                           

(1) En 2023, il manquait la garantie reçue du CD 09 sur la contractualisation du prêt d'un montant initial de 4 600 000 € pour la construction de l'EHPAD -                           -                           

TOTAL -                           -                           8 007 258            -                           8 007 258            4 675 377            

ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES

. Effets escomptés non échus -                           -                           

. Loyers restant dûs sur crédits-baux mobiliers -                           -                           

. Loyers restant dûs sur crédits-baux immobiliers -                           -                           

. Loyers restant dûs sur baux commerciaux -                           -                           

. Créances ou cptes courants abandonnés à meilleure fortune -                           -                           

-                           -                           

TOTAL -                           -                           -                           -                           -                           -                           

E.2) EFFECTIF MOYEN EMPLOYÉ DURANT L'EXERCICE

TOTAL TOTAL

Dirigeants Cadres Agents de Employés, N N - 1

maîtrise Ouvriers 2024 2023

Nombre de personnes 1                          14                        28                        144                      187                      170                      

Nombre de postes en équivalent temps plein 1,00                       13,50                     24,04                     126,71                   165,25                   148,14                   

Dont : . apprentis 2,00                       2,00                       3,00                       

. handicapés -                         -                         

. Autres contrat aidés 3,00                       3,00                       7,00                       

E.3) HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant

Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 47 223                 

Honoraires facturés au titre des autres missions et prestations

                  47 223   TOTAL

Association ADSEA 09

Néantissement de comptes tiers
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ANNEXE (Suite) E - INFORMATIONS DIVERSES (2/2)

E.4) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Charges Produits

Secours en nature - Dons en nature - 

Mise à disposition gratuite de biens - Prestations en nature - 

Prestations en nature - Bénévolat - 

Personnel bénévole - 

TOTAL - TOTAL - 

Une contribution volontaire en nature est l'acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à :

- des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ;

- des contibutions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l'état ;

- des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, fourniture gratuite de services".

E.5) INFORMATIONS PRESCRITES PAR LA LOI 2006-586 DU 23 MAI 2006 RELATIVE A L'ENGAGEMENT EDUCATIF

Filiales et participations

Capital

Réserves et report à nouveau avant affectation des résultats 

Quote-part du capital détenue (en pourcentage)

Valeurs comptables des titres détenus Brute

Nette

Prêts et avances consentis par la société et non encore remboursés

Montant des cautions et avals donnés par la société

Chiffre d'affaires hors taxe du dernier exercice écoulé

Résultats (bénéfice ou perte du dernier exercice clos)

Dividendes encaissés par la société au cours de l'exercice

Observations

En application de la Loi 2006-586 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif, nous vous informons que le montant global des rémunérations brutes et avantages en nature des trois plus hauts cadres
dirigeants bénévoles et salariés au sens de l’article L. 3111-2 du Code du travail s’élève à 78 219 € euros pour l’exercice.

En vertue de l'article 431.12 de l'ANC 2018-06, nous vous informons qu'aucune transaction non habituelle ou conclue à des contions anormales n'a été effectuées avec des personnes physiques ou personnes morales.
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